
Informations importantes pour TOUS les éleveurs d’Altdeutscher Schäferhund 

concernant les pedigrees du club polonais : registre KMOS 

 

Nous avons reçu en décembre dernier le pedigree d’une chienne qui n’était pas encore entré dans notre 

base de données. Lorsque nous avons commencé à entrer les données contenues dans ce pedigree nous 

avons constaté différentes anomalies : plusieurs chiens enregistrés sans numéro de pedigree (ce qui est 

notre élément clef pour relier les chiens dans leur parenté) mais également des grands parents dont le nom 

semblait très proche comme si une partie du nom avait été oublié ou des lettres inversées dans le nom. 

Comme nous constatons souvent des erreurs ou oublis dans les pedigrees nous avons sollicité l’éleveuse 

afin d’obtenir les numéros de pedigree manquant et une confirmation sur les noms des chiens (mêmes 

chiens ou chiens différents). Elle n’a pas pu nous fournir toutes les précisions que nous lui avions demandé. 

Nous avons donc commencé à entrer les données du mieux possible. Et lors de ce travail nous avons 

constaté que l’un des chiens TARABAS était déjà présent dans la base de données avec un numéro de 

pedigree. TARABAS et ZARON’S TARABAS ou ZANDROS TARABAS semblaient donc être des chiens différents, 

alors que l’éleveuse elle-même nous disait l’inverse… c’est ce mot « semblait » qui finira par poser 

problème. Ci-dessous la réponse de l’éleveuse à notre mail.  

 

Cependant, nous accordons une grande importance à la fiabilité de nos pedigrees et cet « à peu près » ne 

nous convenait guère, l’éleveuse elle-même trouvait « que c’est léger de leur part ». Nous avons donc fait 

des recherches sur les différents noms. C’est alors que nous avons trouvé dans les réponses du moteur de 

recherche un article sur le site de l’UCFAS (voir captures d’écran en fin de page). Evidemment, cet article 

nous a immédiatement posé question compte tenu de nos précédentes interrogations. D’autant que la 

chienne citée ELEKTRA figure également dans le pedigree de la mère de cette portée.  

Après consultation du comité, nous avons décidé de mener une enquête un peu plus approfondie. Et les 

résultats obtenus ne nous ont pas franchement rassurés sur la fiabilité du pedigree en question. TARABAS 

ZARON’S TARABAS et ZANDROS TARABAS s’avéraient en fait être bien le même chien ! Pourquoi alors des 

noms différents et des numéros de pedigrees différents… Parce que le numéro de pedigree du premier 

TARABAS aurait été fait par l’éleveuse elle-même semble-t-il ! TARABAS ayant ce numéro de pedigree dans 



notre base de données FIAS202213.  ZARON TARABAS et ZANDROS TARABAS ayant pour leur part un numéro 

de pedigree identique = NA 073/4.  

 

 

Nous avons constaté que le logo d’ACW (notre fédération internationale) figurait sur le pedigree de cette 

chienne, semblant être affilié à cette fédération. Nous avons donc contacté ce club afin d’obtenir un 

éclaircissement quant aux données généalogiques du pedigree de cette chienne. Le club nous a répondu 

qu’à la demande de l’éleveuse allemande « SCHWARZEN PANTHER » le travail de sélection réalisé pour 

obtenir le marquage MASQUE DE LOUP devait rester secret afin de ne pas être copié par d’autres éleveurs 

(cf. mail ci-dessous).  

Cette réponse ne nous pas semblée sérieuse, selon nous, il ne doit y avoir de secret si les origines sont 

connues.  



 

 

Nous avons donc ensuite contacté la fédération polonaise affiliée à ACW de façon officielle, et nous avons 

appris que ce club n’a jamais été affilié à ACW et utilise donc le logo de façon illégale. Par ailleurs, cette 

fédération nous informait que ces pedigrees étaient surveillés de très près car plusieurs fédérations de 

différents pays leur avaient signalés des anomalies dans la généalogie.  

 

 

 

Conformément aux conseils de cette fédération, Madame RIBELLES, présidente d’ACW a été contacté, nous 

a confirmé la non-appartenance de ce club à ACW et va engager des démarches pour exiger que le logo de 

la fédération n’apparaisse plus sur les pedigrees.  

Pour qu’il n’y ait aucune ambiguïté, ce que l’UCFAS appelle des portées expérimentales ne sont rien d’autre 

que des croisements de race. En soi, cela ne pose pas de problème à AFC, puisque les croisements 

d’amélioration sont autorisés chez AFC, mais bien sûr dans certaines conditions (voir article sur notre site : 

https://alliance-canine.fr/croisement-damelioration-ca/ ). Et surtout, EN TOUTE TRANSPARENCE, car si le 

croisement d’amélioration est un outil formidable pour faire baisser le COI, il doit être utilisé de façon 

raisonnée et doit IMPERATIVEMENT revenir à la race d’origine (celle que l’on cherche à améliorer) afin de 

garder le type de la race en question. Et éviter toute consanguinité rapprochée ensuite afin de ne pas faire 

ressortir de façon trop importante les gènes de l’autre race.  

Or dans le pedigree de cette chienne (analyse du pedigree) 

https://alliance-canine.fr/croisement-damelioration-ca/


ZARON’S TARABAS apparait deux fois sur les 3 générations indiquées, 

ELEKTRA TAYLA apparait une fois sur les 3 générations, 

MADICHU’S NACOMA’S RAVEN apparait une fois sur les 3 générations et elle est la petite fille de la sœur de 

ZARON’S TARABAS (ZARDAS CHANELL VOM SCHWARZEN PANTHER) 

Ce qui représente une très forte consanguinité sur des chiens FORTEMENT SUSPECTES D’ÊTRE ISSUS DE 

CROISEMENTS.  

Nous invitons les éleveurs d’AS qui utilisent des reproducteurs dont le pedigree contient un de ces chiens à 

faire réaliser des tests EMBARK pour obtenir le pourcentage réel de gènes berger allemand ancien type et 

des autres races éventuellement présentes dans la génétique de leurs chiens. Au vu de ce résultat, ils 

pourront éventuellement nous consulter afin que nous les guidions s’ils en ont besoin, dans leur sélection 

future. 

NOS POSITIONS EN CONCLUSION DE CES NOMBREUSES IRREGULARITES :  

➢ REFUS DES PEDIGREES KMOS, 

➢ INSCRIPTIONS DES CHIOTS DESCENDANTS DE TARABAS ou ELEKTRA :  

➢ Si présents en 2ème, 3ème ou 4ème génération : obligation de test EMBARK avec 

prélèvement certifié par un vétérinaire et inscription au registre du croisement 

d’amélioration (ROC CA) si pourcentage de races autres que Berger Allemand 

supérieur à 10% 

➢ A partir de la 5ème génération inscription possible au registre classique (ROC).  

 

Par ailleurs, à partir de maintenant, les chiens n’ayant pas de numéro de pedigree, ne figureront plus sur 

la généalogie des pedigrees demandés.  

 

 



 

 



 


